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(sy  Ciseaux  pour  coiffeur. 

©  La  présente  invention  concerne  une  paire  de 
ciseaux  pour  coiffeur,  comportant  deux  branches  (1) 
et  (2)  croisées  en  leur  milieu  au  moyen  d'un  pivot 
(4),  lequel  pivot  (4)  délimite  les  parties  anneaux  (8) 
des  parties  (7)  tranchantes,  dont  l'une  des  parties 
tranchantes  peut  être  incurvée  et  l'autre  comporte 
une  large  fente  (9)  sur  toute  la  longueur  ou  porte 
une  tige  (15). 
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CISEAUX  POUR  COIFFEUR 

La  présente  invention  concerne  les  instruments 
pour  couper  les  cheveux,  et  plus  particulièrement 
les  ciseaux  pour  coiffeur. 
Actuellement,  les  ciseaux  connus  pour  couper  les 
cheveux  sont  constitués  de  deux  branches  étroites, 
ayant  respectivement  un  bord  intérieur  tranchant. 
On  connaît  également,  des  ciseaux  pour  couper  les 
cheveux,  dont  une  des  deux  lames  comporte  des 
dents  semblables  à  un  peigne  permettant  de  cou- 
per  qu'une  certaine  quantité  de  cheveux,  mais  non 
de  limiter  la  coupe  en  profondeur. 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  pajre 
de  ciseaux  qui  permet  de  ne  couper  que  la  couche 
superficielle  des  cheveux,  sans  adresse  particulière 
et  en  un  minimum  de  temps,  pour  constituer  par 
exemple  des  coiffures  artistiques. 

La  paire  de  ciseaux,  objet  de  la  présente  inven- 
tion,  est  composée  de  deux  branches  croisées 
sensiblement  à  mi-longueur  et  pivotant  l'une  sur 
l'autre. 

Les  deux  branches  de  la  paire  de  ciseaux  sont 
maintenues  ensemble  par  tout  moyen  approprié. 

D'un  côté  de  l'axe  de  rotation  se  trouvent  les 
tranchants  et  de  l'autre  côté  les  branches  ont  une 
forme  propre  à  permettre  d'appréhender  la  paire 
de  ciseaux. 

Une  des  principales  caractéristiques  de  l'inven- 
tion  réside  en  ce  que  l'une  des  branches,  côté 
tranchant,  comporte  une  fente  sur  toute  la  longueur 
de  la  partie  coupante.  Cette  fente  a  une  largeur 
avantageuse,  de  manière  à  recevoir  la  couche 
inférieure  de  la  chevelure. 
En  effet,  lorsque  le  coiffeur  désire  couper  unique- 
ment  la  couche  supérieure  de  la  chevelure,  il  appli- 
quera  'la  partie  fendue  sur  la  tête,  afin  que  la 
couche  inférieure  des  cheveux  se  loge  dans  ladite 
fente.  La  manipulation  des  ciseaux  ne  coupera  que 
les  cheveux  se  trouvant  entre  le  tranchant  des 
deux  lames. 

Les  branches  peuvent  être  en  métal,  tels  que  : 
acier,  aluminium  ou  alliage  et  la  partie  permettant 
de  saisir  l'instrument  peut  être  faite  également  en 
métal  ou  en  matière  plastique,  résine  synthétique, 
etc.. 

Les  dessins  annexés  aux  présentes  permet- 
tront  de  faire  comprendre  d'autres  avantages  de 
l'invention. 

Les  figurent  illustrent  à  titre  d'exemple  non 
limitatif,  des  modes  de  réalisation  de  ciseaux 
conformément  à  l'invention,  à  des  échelles 
différentes. 

La  figure  1  représente,  en  vue  de  face,  une 
paire  de  ciseaux  en  position  ouverte. 

La  figure  2  représente  une  variante  de  con- 
ception,  en  vue  de  face,  d'une  paire  de  ciseaux  en 
position  ouverte. 

La  figure  3  représente  une  autre  variante  de 
5  conception  conforme  à  l'invention,  en  vue  de  face, 

d'une  paire  de  ciseaux  en  position  ouverte. 
Telle  que  représentée  en  figure  1,  la  paire  de 

ciseaux  comporte  deux  branches  1  et  2  as- 
semblées,  en  leur  point  de  croisement,  par  un 

70  entablement  3  et  un  pivot  à  vis  4,  lesquelles  bran- 
ches  1  et  2  ont  respectivement  une  partie  5  qui 
comporte  un  chant  7  tranchant  et  leur  autre  partie 
se  termine  par  un  anneau  8  permettant  de  saisir  la 
paire  de  ciseaux,  laquelle  paire  de  ciseaux  est 

75  principalement  caractérisée  en  ce  que  la  partie  5, 
de  la  branche  2,  comporte  une  fente  9  sur  sa 
longueur  parallèlement  au  tranchant  7,  alors  que 
l'autre  branche  1  a  sa  partie  5  caractérisé  en  ce 
que  son  chant  7  tranchant  forme  une  ligne  in- 

20  curvée.  Cette  incurvation  a  pour  but  de  réduire  la 
largeur  de  la  partie  5,  de  la  branche  1,  permettant 
de  couper  tous  les  cheveux  placés  entre  les  bords 
tranchants  7  sans  atteindre  les  cheveux  situés  plus 
bas  dans  la  fente  9. 

25  .  Ainsi,  pour  couper  uniquement  les  cheveux  se 
trouvant  en  surface  ,  dest-à-dire  pour  limiter 
l'épaisseur  de  coupe,  on  fera  glisser  la  partie  5  de 
la  branche  2  contre  la  nuque,  par  son  bord 
extérieur  6,  de  manière  que  la  couche  inférieure 

30  des  cheveux  glisse  dans  la  fente  9  alors  que  les 
cheveux  constituant  la  couche  supérieure  se  loge- 
ront  entre  les  deux  bords  tranchants  et  seront 
coupés  lors  de  la  manipulation  des  branches  1  et 
2. 

35  La  figure  2  montre  une  variante  de  conception 
de  la  paire  de  ciseaux  représentée  en  figure  1,  en 
ce  que  les  deux  branches  1  et  2  comportent  re- 
spectivement  une  partie  10  dotée  d'une  fente  11 
parallèle  au  bord  tranchant  12.  Cette  conception 

40  permet  d'utiliser  la  paire  de  ciseaux  indifféremment 
sur  la  branche  1  ou  2.  Une  incurvation  est  réalisée 
uniquement  sur  un  des  deux  bords  tranchants  7, 
pour  ne  couper  essentiellement  que  les  cheveux 
pris  entre  eux. 

45  La  figure  3  montre  un  mode  de  réalisation 
différent,  conforme  à  l'invention,  comportant  une 
paire  de  ciseaux  classique  munie  de  deux  bran- 
ches  1  et  2,  lesquelles  possèdent  respectivement 
une  partie  qui  se  termine  par  un  anneau  8  pour 

50  manoeuvrer  l'autre  partie  13  qui  comprend  un  bord 
intérieur  tranchant  14. 
Cette  réalisation  se  différencie  par  le  fait  que  les 
deux  parties  13  ne  possèdent  pas  de  fente  ni 
d'incurvation  et  se  caractérisent  en  ce  que  une  tige 
15  est  rapportée  sur  la  partie  13  de  la  branche  1, 
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parallèlement  au  bord  extérieur.  Cette  tige  15  se 
positionne  sur  la  branche  1  par  l'entremise  d'une 
petite  tige  16,  laquelle  est  percée  de  trous  17  pour 
permettre  un  réglage  de  l'écartement  entre  ladite 
tige  15  et  le  bord  de  la  partie  13. 
La  tige  16  est  immobilisée  avec  une  vis  qui  se 
place  dans  un  trou  effectué  sur  la  branche  1  ; 
lequel  trou  est  filleté  intérieurement. 
La  tige  15  peut  éventuellement  se  positionner  sur 
la  branche  1  à  l'aide  d'une  pince  ou  autres  moyens 
rapides  existant  dans  le  commerce. 

Une  autre  variante  de  fixation  (non 
représentée)  réside  en  ce  que  la  petite  tige  16 
possède  un  trou  oblong  pour  permettre  le  passage 
du  pivot  à  vis  4,  lequel  pivot  à  vis  4  se  bloque 
dans  le  trou  filleté  des  branches  1  et  2. 

La  paire  de  ciseaux,  objet  de  l'invention,  est 
plus  particulièrement  destinée  pour  les  coiffeurs, 
mais  peut  trouver  des  applications  dans  la  couture 
et  pour  le  toilettage  des  animaux,  etc.. 

Revendications 

10)  Paire  de  ciseaux  pour  coiffeur  comportant 
deux  branches  croisées  sensiblement  en  leur  mi- 
lieu  et  assemblées  par  un  entablement  au  moyen 
d'un  pivot  (4)  qui  délimite  les  parties  (5)  tranchan- 
tes  des  parties  anneaux  (8),  lesquels  anneaux  per- 
mettent  de  saisir  l'instrument,  caractérisée  en  ce 
que  un  bord  tranchant  (7)  d'une  branche  (1  )  forme 
une  ligne  incurvée  et  une  autre  branche  (2)  est 
constituée  d'une  large  fente  (9)  longitudinale  et 
parallèle  au  bord  tranchant  (7),  laquelle  fente  (9) 
recueille  la  couche  inférieure  de  la  chevelure  qui 
ne  doit  pas  être  coupée,  en  ce  que  ladite  fente 
longitudinale  et  parallèle  à  un  bord  tranchant  peut 
être  réalisée  avec  une  tige  (15)  rapportée  par  une 
extrémité,  par  tout  moyen  approprié,  sur  une  des 
deux  branches. 

20)  Instrument  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  partie  (5)  de  la  branche  (1)  a 
une  largeur  inférieure  à  la  partie  tranchante  (7)  de 
la  branche  (2)  de  manière  à  ne  pas  atteindre  la 
fente  (9). 

30)  Instrument  selon  les  revendications  1  et  2 
caractérisé  en  ce  que  l'incurvation  du  bord  tran- 
chant  (7)  est  prononcée  sur  toute  la  longueur  de  la 
partie  (5)  de  la  branche  (1). 

40)  Instrument  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  large  fente  (9)  est  constituée 
sur  toute  la  longueur  de  la  branche  2. 

50  )  Instrument  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  tige  (15)  est  positionnée  sur 
le  bord  extérieur  d'une  des  deux  branches,  pa- 
rallèlement  à  la  partie  tranchante. 

60)  Instrument  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  tige  (15)  porte  à  une 
extrémité  une  petite  tige  (16)  percée  de  trous  (17). 

70)  Instrument  selon  la  revendication  1,  ca- 
5  ractérisé  en  ce  que  la  petite  tige  (16)  se  fixe,  au 

moyen  d'une  vis,  dans  un  trou  fait  dans  la  partie 
(13). 

80)  Instrument  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  selon  une  variante  de 

70  réalisation  une  fente  longitudinale  est  réalisée  sur 
chaque  partie  tranchte. 
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